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Proposition de discussion:
Le rôle  des  données  dans  l’économie  est  omniprésent.  Le  modèle  économique  des
plateformes est désormais dominant. Ces nouveaux intermédiaires mettent en relation
offre et demande de manière efficace, le plus souvent en s’appuyant sur les données de
masse générées par ses utilisateurs. Cela n’est pas sans conséquence sur la gestion de la
vie  privée  à  l’heure  de  la  numérisation  de  l’économie,  en  témoigne  les  nombreux
scandales récents. 

En  Occident,  les  lois  se  multiplient  afin  de  garantir  un  meilleur  contrôle  pour
l’utilisateur sur ses données personnelles. La difficulté est de maintenir un haut niveau
d’innovation tout en s’assurant que le consentement de chaque utilisateur soit fait en
conscience.  La  gestion  du  consentement  en  ligne  est  devenue  un  paramètre  clef
permettant  de  garantir  un  certain  degré  de  confidentialité  en  ligne.  Cependant,  les
travaux en économie comportementale et en microéconomie ont montré les limites de ce
modèle fondé exclusivement sur le consentement. 

L’émergence  des  technologies  distribuées  offre  de  nouvelles  opportunités  pour  les
plateformes. En théorie, elles permettraient une gestion efficace du consentement, car
elles lèvent certaines barrières techniques et économiques dans la gestion de « mini-
contrats ». 

Néanmoins, et au-delà de certaines barrières techniques, il faut garder à l’esprit que ces
technologies distribuées tendent vers deux approches opposées à long terme : 

-       Une gestion individualisée de ses données ;
-       Une  surveillance  généralisée,  en  particulier  au  niveau  des  paiements  et
micropaiements. 

Cette  dualité  a  des  conséquences  économiques  et  politiques  importantes  qu’il  est
nécessaire de mettre en évidence. 


